
La Mission Bassin Minier Nord-Pas de Calais recrute un(e) architecte-urbaniste 
 

La Mission Bassin Minier Nord - Pas de Calais est un outil d’ingénierie, d’aménagement et 
de développement du territoire, créé dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région 2000-
2006, suite à une décision interministérielle, pour appuyer la mise en oeuvre d’un 
programme global de restructuration urbaine, sociale, économique et écologique du bassin 
minier.  

Depuis le 1er janvier 2013, en coordination étroite avec les services de l’Etat, elle est 
officiellement désignée pour être le gestionnaire de l’inscription du Bassin Minier Nord-Pas 
de Calais depuis 2012 sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, attribué le 30 juin 
2012, au titre de «Paysages culturels évolutifs vivants ».  

Dans le cadre de sa convention d’objectifs et de moyens 2018-2020 avec ses financeurs, 
elle doit assurer 3 grands objectifs stratégiques :  

- assurer la gestion de l’inscription du Bien Bassin minier Patrimoine mondial de l’UNESCO 
et la bonne application du plan de gestion comme facteur de résilience ; 

 - contribuer au développement de l’attractivité du territoire en faisant du Bassin minier une 
destination touristique et de loisirs et favoriser l’appropriation de l’inscription à l’UNESCO par 
la culture ;  

- participer à la mise en œuvre de projets d’aménagement et de logement en lien avec la 
programmation de l’Engagement pour le Renouveau du Bassin minier. A ce titre, elle 
travaille étroitement avec la Délégation interministérielle créée pour assurer la mise en 
œuvre de cet ambitieux plan partenarial à 10 ans. 
 
Positionnement hiérarchique : rattaché(e) à la direction. 
 
Rattachement fonctionnel : vous travaillerez étroitement avec le directeur d’étude chargé 
de l’aménagement du territoire et de planification. 
 
Missions 
 
1) Lancement, animation et suivi d’études portées par la Mission Bassin Minier, dans le 
cadre de la mise en œuvre des axes du plan de gestion « UNESCO », en collaboration 
étroite avec les services de l’Etat (DRAC/UDAP et DREAL en particulier) et les partenaires. 

- Rédaction de cahiers des charges, animation des comités de pilotage et de groupes 
de travail thématiques, rédaction des p.v., et notes méthodologiques et stratégiques, 
suivi des études avec les prestataires. 

- Valorisation des résultats : production de documents techniques de sensibilisation et 
d’accompagnement pour la gestion du patrimoine minier (cahiers techniques, cahiers 
de préconisations etc.) ; contribution à la conception d’outils de valorisation du 
patrimoine minier « grand public » ; organisation de colloques, séminaires, journées 
d’études techniques 

- Collaboration avec les cartographes SIGistes pour la production de documents 
cartographiques. 

 
2) Appui technique aux collectivités dans la mise en œuvre des projets urbains, paysagers et 
opérationnels relatifs au patrimoine minier concerné par l’inscription sur la Liste du 
Patrimoine mondial (cités minières, cavaliers, projets de reconversion d’anciennes fosses …) 
 
3) Accompagnement des collectivités partenaires de la MBM dans la prise en compte du 
patrimoine minier dans les documents de planification (PLU, Plu(i), SCOTs). 

- Expertise et conseil auprès des communes et intercommunalités. 
- Fourniture de données et rédaction de notes et avis 

 



4) Appui technique aux collectivités et à la Délégation Interministérielle dans la mise en 
œuvre du programme de rénovation intégrée des 35 cités prioritaires identifiées dans le 
cadre de l’Engagement pour le Renouveau du Bassin minier 

- Participation aux comités de pilotage et aux groupes de travail. 
- Contribution à la rédaction des cahiers des charges d’études. 
- Participation à l’analyse des offres. 
- Suivi des études. 

 
5) Appui technique éventuel aux collectivités pour la mise en œuvre de projets urbains 
illustrateurs de la transition écologique et énergétique et de la Troisième Révolution 
Industrielle. 
 
Profil recherché 

• Architecte-urbaniste 
• ADE niveau Master 2 en architecture (niveau « Habilitation à exercer la Maîtrise 

d’œuvre en son Nom Propre » non exigé). 
• Un diplôme de l’enseignement supérieur (niveau Master 2) en urbanisme sera 

apprécié.  
• Expérience significative en matière d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage urbaine et de 

commande publique. Expérience en matière de partenariats complexes.  
• Solide connaissance des enjeux liés à la protection, la gestion et la valorisation du 

patrimoine. 
• Bonne connaissance des Collectivités locales, des Institutions et des milieux 

professionnels et bonne connaissance des problématiques d’aménagement du 
territoire. 

• Bonne maîtrise des suites bureautiques et pratique de logiciels spécialisés (QGis en 
priorité ; Illustrator, ; suite ADOBE ; une connaissance de logiciels d’images de 
synthèse sera appréciée). 

 
Qualités requises  

• Polyvalence 
• Goût et pratique du travail en équipe-projet 
• Bonne expression orale et aptitudes rédactionnelles et graphiques 
• Bonne culture générale en matière d’urbanisme, d’architecture et de patrimoine 
• Capacité d'écoute, adaptabilité et aisance relationnelle 
• Dynamisme et réactivité, curiosité d’esprit, créativité (force de proposition) 
• Disponibilité  
• Rigueur dans le respect des délais et des budgets 

 
Conditions  

• Contrat à durée indéterminée de droit privé temps plein ou détachement de la 
fonction publique d’Etat ou territoriale. 

• Rémunération selon expérience. 
• Poste localisé à Oignies (20 km de Lille), à pourvoir au 2 novembre 2018 
• Date limite de réception des candidatures : 30 septembre 2018  

 
 
Nous vous invitons à adresser directement votre candidature à : 

Madame la Présidente 
Mission Bassin Minier Nord-Pas de Calais 

Fosse 9/9 bis, rue du tordoir - BP 16 ; 62590 OIGNIES 
 
Contacts :  
Catherine BERTRAM, directrice de la Mission Bassin Minier 
Christelle FORTIN, assistante de direction : cfortin@missionbassinminier.org 


